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1. règle applicable en matière de conflit d'intérêts en Suisse ?

l'article 12 lettre c de la Loi fédérale sur la libre circulation des avocats (Loi sur les avocats, LLCA) du 23 juin 2000:


"L'avocat évite tous conflits entre les intérêts de son client et ceux des personnes avec lesquelles il est en relation sur le plan professionnel ou privé."

Cette règle est rappelée par l'article 12 du Code suisse de déontologie dont la teneur est la suivante :


"L'avocat ne représente, ni conseille, ni défend, dans la même affaire, plus d'un client s'il existe un conflit ou un risque de conflit d'intérêts entre ces clients.


Il met fin aux mandats de tous les clients concernés, s'il surgit un conflit d'intérêts, un risque de violation du secret professionnel ou si son indépendance est menacée."



En complément du droit professionnel, on peut rattacher l'interdiction des conflits d'intérêts à l'obligation de fidélité et au devoir de diligence de l'avocat prévus par l'article 398 al. 2 du Code des obligations. Défendre ou conseiller deux parties aux intérêts contradictoires empêche en effet l'avocat soumis à la LLCA de respecter pleinement ses obligations de fidélité et de diligence. En cas de violation, la responsabilité contractuelle de son auteur est engagée.
2. mise en œuvre 
Le respect de cette règle incombe en premier lieu aux Ordres cantonaux. En second lieu par l'autorité cantonale de surveillance des avocats. En troisième lieu par les tribunaux.
3. les exceptions à cette règle 
En matière contentieuse, il n'y a pas d'exception, l'avocat ne pouvant représenter des intérêts contradictoires.

En procédure gracieuse, l'avocat doit pouvoir intervenir pour deux requérants, dans la mesure où leurs intérêts se rejoignent. C'est en particulier le cas en droit matrimonial, pour l'établissement d'une convention de séparation et une procédure de divorce à l'amiable. L'avocat doit toutefois renoncer à son mandat commun dès que l'une des parties opte pour la voie contentieuse. 

Le conseil en faveur de deux ou plusieurs parties est admis lorsque leurs intérêts sont convergents. L'avocat pourra ainsi s'atteler à la rédaction d'un contrat d'entreprise pour le maître de l'ouvrage et l'entrepreneur. En revanche, l'avocat ne doit pas accepter un mandat conjoint lorsqu'il représente ou conseille déjà l'une des deux parties dans le dossier, faute de neutralité.






